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www.apehl.ca , infos@apehl.ca
Nous vous présentons la position du comité forêt de l’association de protection de l’environnement des Hautes-Laurentides (APEHL) face à la proposition relative à la création d’une commission régionale des ressources naturelles et du territoire et à un modèle de planification intégrée du développement.

L’Apehl  (Association de protection de l’environnement des Hautes Laurentides) compte dans ses rangs une centaine de membres, depuis 1989. Nous travaillons bénévolement à toutes sortes de projets, qui va de la sensibilisation jusqu'à l’action directe (exemple) le Grand Nettoie-t-on, le comité forêt, le comité uranium, le jardin communautaire, le comité chronique qui informe la population sur un éventail de sujets très différents mais qui à toujours rapport avec la protection de l’environnement. (Journal le choix des gens d’ici). La création de Flora Berge et la récupération d’Écono-stop. 
Depuis maintenant plus de six ans, l’APEHL participe aux consultations des plans quinquennaux du ministère des ressources naturelles et de la faune (MRNF) et à chaque année nous faisons des recommandations afin de contrecarrer certaines coupes que nous jugeons problématiques. Nous avons l’avantage de pouvoir discuter directement avec les dirigeants du MRNF et par la suite avec les ingénieurs forestiers des entreprises détenteur de CAAF. Nous croyons que cette démarche ne devrait pas disparaître mais au contraire s’amplifier si nous voulons une réelle gestion démocratique de nos forêts.

Nous nous questionnons à savoir quel droit de regard les groupes environnementaux auraient lors de ces consultations publiques, advenant la création de la commission. De plus, nous constatons qu’à l’intérieur du document, les écosystèmes forestiers exceptionnels ne sont jamais mentionnés et les aires protégées le sont à peine. Nous savons pertinemment que le ministère des ressources naturelles et de la faune, détient actuellement un droit de regard sur l’élaboration de ces projets. L’association juge préférable que celui-ci garde ce droit.

Le Costa-Rica possède présentement près de 34% de son territoire converti en aire protégée, ce qui en fait le premier à l’échelle mondiale à ce chapitre. En comparaison, le Québec ne comporte que 3,4% d’aire protégée, c’est bien peu considérant l’immensité de territoire que nous possédons. L’association juge essentiel que la protection du territoire soit une priorité pour les années futures.

Vous mentionnez à la page 14, articles 3.1 du document, la participation à la délimitation des aires protégées. Nous osons espérer dans l’avenir avoir un support de votre part pour les groupes environnementaux qui ont déjà ciblé des sites potentiellement intéressants. Nous avons qu’à penser au réservoir Kiamika et ses îles à la Perdrix blanche ou encore à la chute du serpent sur la rivière Gatineau. Une concertation entre la commission et les groupes environnementaux  serait fort souhaitable car ils sont aux fait des dossiers qu’ils étudient depuis plusieurs années.

Nous pensons également que le public devrait avoir un droit de regard sur les inventaires forestiers. Lors de l’élaboration des plans d’intervention des entreprises forestières, il serait souhaitable que les forêts jugées anciennes soient examinées par des biologistes et protégées s’il y a lieu. De plus, la commission devrait travailler de concert avec les environnementalistes afin que nos entreprises forestières détiennent une certification FSC (Forest Stewardship council). Ce qui pourrait ouvrir des marchés Européens et Japonais qui recherche du bois écologique.

Par ailleurs, Nous trouvons qu’il est beaucoup question de développement durable qui a une connotation plutôt d’exploitation durable, il semble aussi que plusieurs points convergent vers l’exploitation forestière.  L’association juge que trop de représentants du domaine forestier siègent et agissent à titre de personnes ressources à la commission ; ce qui, à notre avis, mine sa crédibilité.

Il est difficile aussi de percevoir l’expression de protection de l’environnement, un terme qui semble oublié à l’intérieur de votre document. Alors, nous désirons vous soumettre le raisonnement suivant : dans le cas où le CRNTL veut rapatrier les pouvoirs du MRN en région et qu’elle croit être dans son droit de le faire, nous croyons que ceci peut s’appliquer de même pour l’APEHL. Nous nous réjouissons que le CRELA chapeaute l’environnement dans cette commission, par contre, nous vous suggérons que l’association de protection de l’environnement des Hautes-Laurentides (A.P.E.H.L.) travail de concert avec le CRELA, vu notre proximité du milieu et de notre familiarité avec les dossiers régionaux. Étant donné que le CRELA n’a qu’un vote à l’environnement, nous demandons la possibilité d’obtenir un vote additionnel pour l’environnement. Le CRELA aurait donc droit à deux votes, l’un pour le comité et l’autre pour les groupes environnementaux, mais seul le CRELA aurait droit de siéger à la commission, nous croyons cette façon d’être plus équitable.

Vous mentionnez que le développement doit se faire au profit de la collectivité, certes, mais nous croyons qu’il est difficile d’avoir une réelle objectivité lorsque seulement une quinzaine d’individus se présentent lors de consultation sur une population de 35 000 habitants. 

À ce qui a trait à la régionalisation des normes du RNI (règlement des normes d’intervention), si elles ont a être modifiées, nous pensons qu’elles devraient être resserrées. 
(Page 12, articles 5).

Étant donné la très longue expertise du ministère des Ressources Naturelles, de ses ingénieurs et techniciens en forêt, il serait plus prudent de ce référer à leurs connaissances pour ainsi éviter de ce retrouver dans des situations embarrassante! Comme par exemple : Les inspecteurs du MRN qui vérifie sur le terrain afin que le RNI soit respecté, surtout chez les intervenants moins bien cotés. Le ministère à notre connaissance détient des budgets plus volumineux que la MRC, alors quelle serait la politique de la commission pour engager des vérificateurs?  Quelle serait l’objectivité de cet exercice vu la proximité des intervenants?  Ce sont des questions cruciales ou les réponses doivent avoir de la cohérence avec l’application des décisions sur le terrain.

Il est cité dans le document de la  commission à la page 12 #1 sous la rubrique type d’organisme proposé : Que le ministre des Ressources Naturelles et de la faune se garde un pouvoir de tutelle qui reste à  définir et qui lui permettrait d’en remplacer les membres et même de l’abolir si l’exercice des pouvoirs qui lui auront été transférés ne respecte pas l’intérêt du Québec et les principes de développement durable. L’association est entièrement favorable à cette proposition.

Dans un article paru dans le journal Le choix des gens d’ici, sous le titre Table-Forêt Hautes-Laurentides fiche d’information #3, il est question du chiffre d’affaires de l’industrie forestière versus l’industrie du récréotourisme, selon le rapport d’Éco-tec, la forêt publique des Hautes-Laurentides fournis de l’emploi à près de 7500 personnes dont 3900 dans le secteur forestier et de 3600 dans le secteur récréotouristique. Ce secteur qui est en pleine croissance ne pourra se développer que si nos élus prennent position dans l’élaboration de projet relié à ce secteur, par exemple d’augmenter les aires protégées dans notre MRC et de diminuer la pression sur les forêts dû aux coupes forestières.

Selon une étude de l’association des pourvoiries des Laurentides ; l’organisation mondiale du tourisme défini le tourisme selon huit secteurs : Les attraits, le tourisme d’aventure et le loisir plein-air, les activités de congrès, l’hébergement, la restauration, le transport, le voyage et les services touristiques.

Toujours selon la même étude, le secteur du tourisme d’aventure enregistre une croissance annuelle de 15% à l’échelle canadienne. Près de la moitié des quelque 118 000 nuitées générées au Québec par le tourisme d’aventure sont attribuables au tourisme international. Les activités recherchées sont : le cyclotourisme, la randonnée pédestre, le ski de fond, l’observation de la faune, les services ornithologiques et autres formes d’activité de plein air.

Les activités touristiques hivernales au Québec n’échappent pas à la règle avec une croissance de 60% entre 2000 et 2004, selon le journal le Soleil paru le 4 décembre 2004. 

Nous possédons le plus grand réseau hydrographique au monde, voilà ce que les gens veulent voir, une chute naturelle comme celle de la chute du Serpent. Nos rivières sont un attrait majeur pour le tourisme.

L’association croit au développement d’un tourisme vert par la création d’activités, comme le kayak de mer sur l’immensité de nos réservoirs, les chiens de traîneaux de plus en plus populaires, la randonnée pédestre, le ski de fond, etc.

Nous sommes bien conscient de toute la pollution qu’engendre les milliers de motoneiges par leur bruit et par les GES, si on nous donne le choix entre une île à la Perdrix Blanche développé avec des hôtels cinq étoiles ou une aire protégée ou encore un parc régional nous choisirons sans aucune hésitation l’aire protégée. Mais n’en demeure pas moins que l’industrie touristique à dans sa mire la protection de certains territoires qui peuvent servir une cause commune, celle d’amener des touristes à visiter des aires protégées et des forêts anciennes que nous travaillons à conserver.
En conclusion,

Il semble inquiétant de voir que le plan stratégique est en cours d’élaboration. (pages 27 du document)

Vous demandez l’avis du publique mais le plan reste à faire, il nous semble que c’est comme signé un chèque en blanc, aucun chiffre. Quel serait le salaire d’un Directeur général que vous qualifier de grand forestier? D’où sortira l’argent?

Qui évaluera les pressions du développement sur nos lacs?

Comment la transition s’effectuera-t-elle? Y aura t-il des pertes d’emploi au MRN? 

Des questions qui demeurent sans réponses.
Nous désirons que sur les 11 élus représentant la région, les commissaires désignés par la MRC Antoine –Labelle soit répartie de façon suivante : 
un commissaire représentant le secteur Rivière-Rouge.

un commissaire représentant le secteur Nord de la Lièvre.    

un commissaire représentant le secteur Sud de la Lièvre.    

Comme déjà mentionné précédemment, au sujet du CRELA, nous réitérons notre demande afin d’obtenir deux votes pour l’environnement. 
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